
La préretraite des postés/nuit est-elle liée à une restructuration
ou aux conditions de travail individuelles ?

Réponse courte

La préretraite des travailleurs postés et de nuit est fondée exclusivement sur les conditions de travail individuelles

du salarié : elle n'est aucunement liée à une restructuration ou aux difficultés économiques de l'entreprise. Une

entreprise en pleine santé financière est tenue de respecter ce droit dès lors que les conditions légales sont

remplies.

Contrairement à la préretraite-ajustement (Art. L.582-1), qui exige une situation de restructuration, la préretraite des

postés/nuit (Art. L.583-1 à L.583-4) repose sur la pénibilité objective du parcours : 20 années en équipes

successives avec poste de nuit obligatoire confèrent un droit individuel opposable à l'employeur, quelle que soit sa

situation économique.

L'employeur ne peut donc pas refuser l'admission : la décision appartient au ministre ayant l'Emploi dans ses

attributions et l'indemnité est remboursée intégralement par le Fonds pour l'emploi (Art. L.583-2).

Définition

La préretraite des travailleurs postés et de nuit est un dispositif de protection sociale fondé sur la

reconnaissance de la pénibilité spécifique du travail nocturne et posté. Le législateur luxembourgeois a

considéré que les salariés ayant supporté pendant de nombreuses années les contraintes physiques, biologiques

et sociales du travail de nuit méritent une cessation d'activité anticipée, indépendamment de la santé économique

de leur entreprise.

La préretraite-ajustement, à l'inverse, est un outil de gestion des ressources humaines en période de

restructuration : elle vise à éviter des licenciements ou à accompagner des fermetures d'entreprise. Elle est liée à

la situation de l'entreprise, tandis que la préretraite des postés/nuit est liée à la situation individuelle du salarié.

Questions fréquentes

Comment le salarié déclenche-t-il la procédure de préretraite des postés/nuit ?

Le salarié adresse une demande écrite à son employeur au moins 3 mois avant la date souhaitée (Art. L. 583-3(1)). L'employeur doit
ensuite transmettre un relevé au ministre au plus tard 1 mois avant l'ouverture des droits, après avoir consulté la délégation du personnel.

Est-il possible de combiner la préretraite des postés/nuit et la préretraite-ajustement ?

Oui, l'article L. 583-1(4) prévoit une articulation entre les deux dispositifs. Une entreprise sous convention de préretraite-ajustement peut
être autorisée à admettre ses travailleurs postés/nuit à la préretraite plus tôt que le délai standard, avec application du taux de
participation employeur de l'article L. 582-3(2) pour la période anticipée.
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L'employeur peut-il refuser la préretraite d'un salarié posté remplissant les conditions légales ?

Non, l'employeur ne peut pas refuser l'admission lorsque toutes les conditions légales sont remplies. La décision d'admission appartient
au ministre ayant l'Emploi dans ses attributions, et l'indemnité est remboursée intégralement par le Fonds pour l'emploi (Art. L. 583-2).

La préretraite des travailleurs postés et de nuit est-elle réservée aux entreprises en difficulté financière ?

Non, ce dispositif est fondé exclusivement sur la pénibilité des conditions de travail individuelles du salarié et non sur la situation
économique de l'entreprise. Une entreprise en pleine santé financière est tenue de respecter ce droit dès lors que les conditions légales
sont remplies (Art. L. 583-1 à L. 583-4).

Quelle est la différence entre la préretraite des postés/nuit et la préretraite-ajustement ?

La préretraite des postés/nuit repose sur la pénibilité objective du parcours du salarié (20 années en équipes successives avec poste de
nuit) et constitue un droit individuel. La préretraite-ajustement (Art. L. 582-1) exige, elle, une situation de restructuration ou de fermeture
de l'entreprise et nécessite une convention préalable avec le ministre.

Qui finance l'indemnité de préretraite des travailleurs postés et de nuit ?

Le Fonds pour l'emploi rembourse intégralement à l'employeur les charges liées à l'indemnité de préretraite des postés/nuit (Art. L. 583-
2). Aucune participation financière spécifique n'est donc exigée de l'entreprise dans le cadre de ce dispositif, contrairement à la
préretraite-ajustement.

Conditions d’exercice

Le tableau suivant illustre la différence de fondement entre les deux dispositifs.

Critère Préretraite des postés/nuit Préretraite-ajustement

Fondement
Pénibilité des conditions de travail

individuelles
Restructuration ou fermeture de l'entreprise

Condition

économique
Aucune — entreprise saine ou en difficulté Obligatoire — restructuration ou faillite

Convention

préalable

Non requise (demande individuelle du

salarié)

Requise — convention avec le Ministre (Art.

L.582-1)

Droit du salarié
Droit individuel opposable dès les

conditions remplies

Faculté soumise à la convention et à la décision

ministérielle

Financement
Fonds pour l'emploi rembourse

intégralement (Art. L.583-2)

Fonds pour l'emploi — participation employeur

possible (Art. L.582-3)

Modalités pratiques

L'absence de condition économique simplifie la procédure pour l'employeur et renforce le droit du salarié.
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Élément Détail

Déclenchement Demande écrite du salarié 3 mois avant la date souhaitée (Art. L.583-3(1))

Rôle de l'employeur
Transmettre le relevé au Ministre 1 mois avant l'ouverture des droits (Art. L.583-

4(1))

Absence de négociation

économique

Pas de comité de conjoncture, pas d'avis sur la situation financière de

l'entreprise

Consultation délégation
Obligatoire — copie de la demande transmise à la délégation du personnel (Art.

L.583-3(2))

Refus de l'employeur
Impossible si les conditions légales sont remplies — la décision appartient au

Ministre

Pratiques et recommandations

Sensibiliser la direction sur le fait que la préretraite des postés/nuit n'est pas une mesure liée à la santé

économique de l'entreprise : c'est un droit individuel du salarié dont les conditions de travail ont été suffisamment

pénibles. Toute tentative de refus ou de blocage expose l'entreprise à un contentieux devant le tribunal du travail.

Distinguer les deux dispositifs dans les communications internes et les tableaux de bord RH : un salarié éligible à

la préretraite des postés/nuit peut également, si son entreprise est en restructuration, être admis via la préretraite-

ajustement avec des conditions d'âge assouplies (Art. L.583-1(4)).

Intégrer ce dispositif dans la GPEC : la présence de nombreux travailleurs postés vieillissants dans l'entreprise doit

conduire à anticiper les besoins de remplacement, indépendamment de toute situation de crise économique.

Prévoir les remplacements : contrairement à la préretraite progressive, la préretraite des postés/nuit implique un

arrêt total du travail. L'organisation de la succession du poste doit être planifiée bien en avance.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.583-1 Conditions d'éligibilité fondées sur les conditions de travail individuelles

Art. L.583-2 Financement intégral par le Fonds pour l'emploi

Art. L.583-3 Procédure de demande individuelle du salarié

Art. L.583-4 Décision d'admission par le Ministre

Art. L.582-1 Préretraite-ajustement — condition de restructuration (dispositif distinct)
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L'article L.583-1(4) prévoit une articulation entre les deux dispositifs : une entreprise sous convention de préretraite-ajustement peut

être autorisée à admettre ses travailleurs postés/nuit à la préretraite plus tôt (dès le 1er janvier de la 3e année précédant l'ouverture

des droits à pension), avec application du taux de participation employeur de l'article L.582-3(2) à la période anticipée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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